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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  5 DÉCEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

29/11/2024

06/12/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FERNANDES

L'an deux mille vingt quatre, le cinq décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane  BONNET ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Dounia MEFTAH  a donné procuration à Madame Zafer DEMIRAL 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20241205_13

CONVENTION ENCADRANT LES MODALITÉS DE RÉDACTION D'UNE CHARTE DE
QUALITÉ DU CADRE DE VIE AVEC LE CONSEIL D'ARCHITECTURE, D'URBANISME ET

DE L'ENVIRONNEMENT RHÔNE MÉTROPOLE (CAUE RM)

RAPPORTEUR : Solange FORNENGO

La délégation  permanente  de  la  Commission  Régionale  du  Patrimoine  et  de  l’Architecture
(C.R.P.A.) a émis le 14 décembre 2023 un avis favorable à l’inscription au titre des monuments
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historiques de l’église St Nicolas. Cet avis constitue une étape décisive dans l’avancement de
cette procédure en cours depuis plusieurs années.

En 2024, en prévision du classement de cette église, la Commune de Givors a alors sollicité
l’accompagnement du CAUE RM pour l’élaboration d’une ‘’Charte de qualité du cadre de vie’’.
Élaborée en lien étroit avec les élus et techniciens de la Commune, cette Charte sera pensée
comme un outil de dialogue destiné à aider tous les acteurs — professionnels ou particuliers —
dans la conduite de leurs projets,  depuis la conception jusqu’à l’instruction de l’autorisation
d’urbanisme.
 
Cette Charte qui portera sur le centre-ville et le reste du territoire pourra servir de vade-mecum,
de mode d’emploi simple et pratique, à usage des habitants sur les travaux courants à mettre
en œuvre de manière vertueuse : façades, menuiseries, volets, couvertures, etc. 
 
Ce  document  de  communication  auprès  du  public  permettra  notamment  d’anticiper  les
prescriptions  que  pourraient  donner  l’Architecte  des  Bâtiments  de  France  au  moment  de
l’instruction des demandes d’urbanisme sur les travaux situés dans les périmètres de protection
des futurs monuments historiques (la cheminée de l’ancienne verrerie, l’église St Nicolas et les
futurs monuments classés).
 
Une fois sa rédaction achevée fin 2025, cette Charte sera disponible en ligne sur le site de la
Commune et sur le site du CAUE Rhône Métropole. Elle couvrira l’ensemble du territoire de
Givors  et  favorisera,  autant  que  possible,  l’émergence  d’opération  exemplaire  sur  le  plan
architectural, paysager, urbain et environnemental.

Il  convient  donc  d’approuver  la  convention  encadrant  les  modalités  de  rédaction  de  cette
Charte, pour une durée de 10 mois (hors mois d’août) à compter de la fin du 1er trimestre 2025.
Cette prestation est portée financièrement par la Commune à hauteur de 10 500 €, soit 50 %,
sachant que le coût global de la mission calculée sur la base des montants engagés par le
CAUE RM est de 21 000 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les termes de la convention ci-jointe avec le CAUE RM relative à la
rédaction en 2025 d’une Charte de qualité du cadre de vie, et prévoyant le versement
par la Commune de Givors d’une contribution financière de 10 500  € ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tous
documents afférents ;

• DE DIRE que les dépenses seront inscrites au budget de la Commune.



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Isabelle FERNANDES

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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